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Direction des Affaires Juridiques/ E.Q 
 

GENTILLY, le 26 SEPTEMBRE 2016 

 

 

 

COMPTE  RENDU  DE  LA  SEANCE  DU  CONSEIL   MUNICIPAL 

DU  22 SEPTEMBRE 2016 

 

 

 

 

L’an deux mille seize, le 22 SEPTEMBRE à 21 h, les Membres composant le Conseil Municipal 

de GENTILLY, légalement convoqués  le 8 septembre 2016  par Madame TORDJMAN, Maire, 

se sont réunis en Salle des fêtes, sous sa Présidence. 

 
PRESENTS   - Mme TORDJMAN – M. DAUDET-  Mme COSNARD - M. AGGOUNE –  

M. ALLAIS – Mme JOUBERT – M. SANOKHO – Mme VILATA - Mme HERRATI –  

Mme SEMBLANO –  M. BOMBLED – Mme CHAURNET – M. LE ROUX – Mme BACCARO– 

Mme GRUOSSO – Mme HUSSON/LESPINASSE - M. HERITIER - M. GAULIER –  

M. NKAMA - M. AHMED – Mme DENAT    M. LUMENE – Mme QUÊME – M. GRENIER. 
 

 

 

Nombre de Membres 

Composant le Conseil 
Municipal en Exercice …33       lesquels forment la majorité des Membres en Exercice et peuvent 

                                                      Valablement délibérer en exécution de l’Article L 2121-17 du Code  

                                                      Général des Collectivités Territoriales 

    

Présents à la Séance…..24 

Représentés …………...06 

Absents excusés……….05 

Absents non excusés….00 

  

ABSENTS REPRESENTES       : M. BRAND par Mme CHAURNET - Mme ACHOUR par 

 M. GAULIER -  M. ESTEVEZ TORRES par M. ALLAIS - Mme BEN FRAJ par M. NKAMA – 

 Mme BERTRAND par M. GRENIER - M. CRESPIN par Mme QUÊME. 

 

ABSENTS  EXCUSES                : Mme BENMADANI – M. SANCHEZ -  M. MARCILLE 

 

 

SECRETAIRE                             : Mme SEMBLANO 

 

 

 

 

 

 La séance est ouverte à 21 h  
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 Le compte rendu de la séance du conseil municipal du 23 juin 2016 est adopté  à 

l’unanimité. 

 

 

ADMINISTRATION GENERALE 

 

Conformément à l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame 

TORDJMAN rend compte des décisions prises dans le cadre des délégations du conseil 

municipal prévues à l’article L 2122-22 du Code. (Elles sont consultables au secrétariat central). 

 

 

AFFAIRES MISES EN DELIBERE 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL  Constitution de la Commission chargée d’examiner les offres dans le 

cadre de délégation de service public de gestion et d’exploitation des deux marchés forains de la 

Ville de Gentilly. 

 

 Rapporteuse Madame TORDJMAN, Maire, 

 

 Le conseil municipal approuve à l’unanimité : 

 la création d’une commission chargée d’examiner les offres dans le cadre de 

délégation de service public de gestion et d’exploitation des deux marchés forains de 

la Ville de Gentilly. 

 l’élection pour siéger au sein de la Commission chargée d’examiner les offres dans le 

cadre de délégation de service public de gestion et d’exploitation des deux marchés 

forains de la Ville de Gentilly : 

Comme titulaires 

 

 Isabelle VILATA                                                

 Bamadi SANOKHO                                          

 Rosa BACCARO                                                

 Frédéric HERITIER                                           

 Benoit CRESPIN                         

 

                       Comme suppléants 

 

 Ambroise NKAMA  

 Mercedes CHAURNET 

 Guillaume GAULIER 

 Soazig JOUBERT 

 Jeannine QUEME             

                    

 

 

PERSONNEL COMMUNAL  - Modification des effectifs de la collectivité au 1
er

 octobre 2016. 

 

 Rapporteuse Madame TORDJMAN, Maire, 
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 Le conseil municipal approuve par 26 Voix Pour et 4 Abstentions (Groupe 

Gentilly/Entente), la modification du Tableau des effectifs comme suit :  

 

 

Tableau des effectifs à temps plein 

Filière administrative 
1

er
 juillet 

2016 
Variation 1

er
 octobre 2016 

Adjoint administratif 2 cl   36 -1 35 

Total de la filière 36 -1 35 

 

 

 

 

 

 

                         

Tableau des effectifs à temps non complet  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PERSONNEL COMMUNAL - Approbation de la convention d’adhésion à la mission 

remplacement du CIG Petite Couronne. 

 

 Rapporteuse Madame TORDJMAN, Maire, 

 

 

 Le conseil municipal approuve par 26 Voix Pour et 4 Abstentions (Groupe 

Gentilly/Entente), la convention d’adhésion à la mission remplacement du Centre 

Interdépartemental de Gestion de la Petite Couronne : 

 

L’article 25, 2
ème

 alinéa de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale, autorise les centres de gestion à recruter des agents en vue 

de les affecter à des missions temporaires ou d’assurer le remplacement d’agents titulaires 

momentanément indisponibles 

Filière animation 
1

er
 juillet 

2016 
Variation 

1
er

 octobre 

2016 

Adjoint animation principal 2 cl 2 -1 1 

Adjoint animation 2 cl 42 +2 44 

Total de la filière 44 +1 45 

Total arrêté des effectifs à temps plein constant 

Filière Technique  
1

er
 juillet 

2016 
Variation 

1
er

 octobre 

2016 

Adjoint technique 2
ème

 classe 9h15 Hebdo  3  3 

Adjoint technique 2
ème

 classe 26h Hebdo 4  4 

Adjoint technique 2
ème

 classe 13h45 Hebdo 0 +5 5 

Total de la filière 7 +5 12 

Filière Médicale   
Agent recruté par voie contractuelle  

Article 3-3 et 3-4 de la loi n°84-53 

1
er

 juillet 

2016 
Variation 

1
er

 octobre 

2016 

Médecin Gynécologue 6H Hebdo  

Rémunération Arrêté du 12 juillet 2010 

Article Annexe III Emoluments des 

praticiens hospitaliers– 9eme échelon  

1 -1 0 

Sage Femme 6H Hebdo 

 Indice Rémunération maximal 589 
0 +1 1 

Total de la filière 1 0 1 

Total des effectifs à temps non complet 8 +5 13 

Total arrêté des effectifs à temps non complet en évolution 
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La mission remplacement du CIG petite couronne permet aux collectivités et établissements publics de 

pallier l'absence de fonctionnaires momentanément indisponibles (congés de maternité, maladie, etc) 

et de répondre à des missions temporaires. Il est ainsi possible d’affecter des agents opérationnels sur 

des missions spécifiques relevant principalement de la filière administrative dans les trois catégories 

(A, B, C). 

L'adhésion se fait par convention. Si sa signature n'engage pas l'employeur à solliciter la mission, la 

convention lui permet lors de l'expression du besoin de traiter la demande de remplacement dans les 

meilleurs délais. 

Le CIG recrute et rémunère l'agent affecté puisqu'il en est l'employeur. Il assure le risque maladie, 

maternité et chômage. Chaque mois, il transmet à la collectivité ou à l'établissement la facturation 

établie en fonction du nombre de jours effectifs de travail et de la catégorie de l'agent remplaçant. 

 

AMENAGEMENT/URBANISME - Avis du Conseil Municipal sur la Déclaration de Projet 

n°1 emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de Gentilly 
 

 Rapporteur Monsieur DAUDET,  Maire-Adjoint, 

 

 A l’unanimité, le conseil municipal : 

 

 EMET un avis favorable à l’approbation par l’Etablissement Public Territorial 12 du 

dossier de déclaration de projet et au prononcé de l’intérêt général du projet, tel qu’il a 

été soumis à l’enquête publique et annexé à  la présente délibération ; 

 

 EMET en conséquence un avis favorable à l’approbation par l’Etablissement Public 

Territorial 12 de la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de Gentilly ; 

 

Les villes de Gentilly et d’Arcueil ont engagé en 2008 avec la Communauté d’Agglomération de Val-

de-Bièvre une Opération de Rénovation Urbaine (ORU) sur le quartier du Chaperon Vert, faisant 

l’objet d’une convention ANRU et concernant un large secteur nord-ouest du territoire communal de 

Gentilly. 

Cette opération a permis, sur la commune de Gentilly, la réhabilitation de 856 logements, la 

construction de 650 nouveaux logements essentiellement dans le cadre de la ZAC Lénine, le 

réaménagement des espaces publics, la réhabilitation et la création d’équipements publics (gymnase, 

école, crèche, espaces verts et de détente, équipements du marché). 

La plupart des interventions prévues dans le cadre de cette programmation urbaine sont réalisées ou en 

cours d’achèvement. 

La présente délibération vise à permettre de compléter l’aménagement du quartier du Chaperon Vert, 

dans sa partie comprise entre le sud de la ZAC Lénine et l’avenue Lénine. Le terrain est aujourd’hui 

classé au PLU en zone économique exclusive, ce qui, compte tenu notamment des évolutions actuelles 

du marché de bureaux, ne permet pas d’envisager sa pérennité dans de bonnes conditions. Son 

évolution passe par la construction de logements sur ce site dans le prolongement de l’intérêt général 

ayant prévalu pour l’ORU et la ZAC Lénine et en cohérence avec les objectifs généraux du PLU. 

Aussi, il est donc proposé d’approuver simultanément par la procédure de déclaration de projet : 

 l’intérêt général du projet soumis en annexe, 

 la mise en compatibilité du PLU de Gentilly avec le projet. 
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LE SITE DE PROJET 

Le projet est localisé 74 à 90 avenue Lénine, en limite ouest de la commune et s’inscrit au sein du 

quartier intercommunal d’habitat social du Chaperon Vert. Il bénéficie d’une proximité immédiate 

avec la commune de Montrouge, le quartier de la Vache Noire à Arcueil, et la Cité internationale 

universitaire de Paris.  

 
Au sud-est de la ZAC Lénine actuellement en cours d’achèvement, s’étend un terrain d’environ 7800 

m², occupé par des immeubles d’activités vieillissants. Les deux propriétaires du site ont fait part à la 

commune de leur intention de faire évoluer leur patrimoine. La commune s’est alors rapprochée d’eux 

afin d’étudier leurs projets respectifs.  

 
Petit à petit, les parties et la commune sont parvenues, à partir de l’analyse des enjeux, à la définition 

d’objectifs partagés. Il s’agit notamment de permettre la constitution d’une nouvelle offre de 

logements, l’ouverture d’espaces publics (développement du réseau viaire et des espaces verts), 

l’affirmation d’un souhait d’implantation d’activités tournées vers les habitants, y compris 

commerciales, tout en préservant les qualités patrimoniales de deux bâtiments existants au nord du 

site. 

LES PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU PROJET  
Le programme du projet d’aménagement est le suivant : 
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 création d’un ensemble d’environ 100 logements en accession éligibles au dispositif 

de TVA réduite, 

 maintien d’une partie des activités déjà existantes sur le site, 

 création de cases commerciales, 

 mise en valeur des bâtiments industriels d’intérêt patrimonial, 

 extension d’un square, 

 création d’une voirie. 

 

Le projet propose de mettre en valeur les bâtiments constituant un patrimoine remarquable, d’étendre 

le parc public de la ZAC Lénine, de réaliser un ensemble immobilier de logements en harmonie avec 

le reste de la ZAC et la rangée de pavillons située rue Foubert et de réaliser une voie permettant de 

désenclaver et d’augmenter le réseau viaire de la ZAC. 

 

   
 a. Les bâtiments conservés au n°74 

avenue Lénine 

Les bâtiments conservés sont constitués d’un immeuble R+2 en béton et remplissage brique surmonté 

de sheds de 1 200 m² environ, et d’une halle en meulière de 500 m² environ, recouverte d’une toiture 

en tuiles mécaniques. 

La présente déclaration de projet établit le dispositif réglementaire permettant de garantir la vocation 

future de ces bâtiments et leur insertion urbaine et architecturale dans le reste du quartier. 

Elle affirme l’objectif de valorisation patrimoniale de ces bâtiments. En termes de programme, un 

maintien de l’activité économique est souhaité dans l’immeuble en R+2 car sa qualité architecturale et 

son volume permettent d’accueillir aujourd’hui comme à l’avenir des sociétés sans qu’une 

restructuration lourde du site ne soit nécessaire. En ce qui concerne la halle, étant donné sa 

localisation, à la croisée de la ZAC Lénine, de l’avenue Lénine  et du Chaperon Vert, elle semble être 

idéale pour accueillir un lieu ouvert au public, où tous les habitants du quartier pourraient accéder à un 

lieu de type culturel, social, commercial… contribuant à renforcer le lien social et le vivre ensemble. 

Néanmoins le projet architectural et le programme précis d’intervention sur ces bâtiments resteront à 

définir, avec leur propriétaire dans le cadre du présent dispositif réglementaire. 

 b. Le projet de logements au 90 avenue Lénine 

Le projet se propose : 

 D’agrandir l’espace public et notamment d’étendre le jardin public du « Petit bois » vers le 

Sud. 

 De créer une voie Est-Ouest pour desservir le nouveau projet, désenclaver et augmenter le 

réseau viaire de la ZAC. Cette voie est tracée dans la logique et en continuité du projet de la 
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ZAC Lénine. Elle sera bordée d’arbres de haute tige, et traitée en continuité avec le réseau 

viaire de la ZAC. 

 De construire un ensemble immobilier constitué de trois plots de logements collectifs, de 

maisons de ville, d’un commerce sur l’avenue Lénine, sur un ensemble de parking en sous-sol 

nécessaire à l’opération. 

L’objectif de cette forme urbaine est de reprendre tant l’échelle de l’habitat collectif de la ZAC Lénine 

que celle du tissu pavillonnaire de la rue Foubert au sud. 

Il est privilégié des masses plus compactes à plus grande distance les unes des autres afin de rendre la 

parcelle plus perméable à la lumière et d’être moins présent vis-à-vis de l’habitat pavillonnaire, tout en 

conservant le rythme esquissé dans la ZAC Lénine. 

Cette distribution plus distendue des masses bâties, évite l’écueil de vis-à-vis trop contraignants et 

permet à la plupart des futurs appartements de bénéficier de doubles orientations. 

Pour ce faire, il est proposé, le long de la nouvelle rue, une alternance d’immeubles plots  (20 m par 20 

m environ), espacés les uns des autres de 24 m environ, et reliés entre eux par des jardins et des 

maisons de ville à 8 m en retrait.  

Les plots carrés seront d’une hauteur avoisinant les 24 m (R+7), comme le reste des immeubles de la 

ZAC. Ils auront des façades animées de balcons. Un attique sera créé en retrait sur les deux derniers 

niveaux sur coté rue et côté jardin. 

Le rez-de-chaussée pourra être constitué de commerces, d’appartements, de halls d’entrée entrecoupés 

par des jardins paysagers. 

Les maisons et les plots seront alignés coté Sud, cette partie sera occupée d’appartements, de maisons 

( R+1) donnant sur des jardins privatifs. 

          



8 

 

 
 

L’INTERET GENERAL DU PROJET 

Ce projet d’aménagement s’inscrit pleinement dans le cadre des objectifs d’intérêt général globaux 

déclinés par le Plan Local d’Urbanisme, le Plan Local de l’Habitat (PLH) et l’Opération de 

Rénovation Urbaine. 

 Poursuite de la politique de mixité sociale entamée par l’ORU en diversifiant l’offre 

d’habitat par la création de logements en accession. 

Le projet, qui prévoit la diversification de l’offre de logements et la facilitation des parcours 

résidentiels en maîtrisant les prix de sortie, notamment via l’éligibilité au dispositif de TVA à taux 

réduit de 5,5% permet de répondre aux objectifs de l’ORU et du PLH. Il permet par ailleurs de 

s’inscrire dans les orientations du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) 

qui prévoit de limiter les constructions de logements sociaux dans les quartiers prioritaires de la 

politique de la ville dans lesquels la part de ces logements est supérieure à 50%, ce qui est le cas dans 

ce secteur. 

 Renforcement de la mixité fonctionnelle avec la création de cases commerciales et le 

maintien d’une partie des activités économiques. 

Conformément à son Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) adopté en 2007, 

Gentilly a fait du développement économique et du renforcement des sites économiques existants, une 

priorité. A cet égard,  des opérations de première importance ont vu le jour, en particulier la 

démolition/reconstruction du site SANOFI/Val de Bièvre et le développement de la Porte de Gentilly. 

Des mesures fortes pour accompagner cette dynamique ont été prises : hausse du Plafond Légal de 

Densité (PLD) de 1 à 2,2 avant sa disparition, mise en place d’un bonus écologique de hauteur dans la 

limite de 20% sous conditions de performance environnementale, exonération de la Taxe 

d’Aménagement (TA) pour les surfaces commerciales inférieures à 400 m²,  modification des règles 

de stationnement pour les sites tertiaires situés à plus de 300 m des gares, développement du réseau de 

géothermie intercommunal Arcueil-Gentilly. Ceci a contribué à augmenter l’attractivité des autres 

zones classées UE dans le PLU, ce qui permet de compenser le moindre développement économique 

du projet sur une partie de ce site (l’une des plus petites zones UE du PLU), qui dans un contexte de 

marché immobilier tertiaire et d’activité difficile, fait face à une concurrence accrue avec d’autres sites 

bien mieux placés (desserte, surface, visibilité) y compris sur la commune. 

Toutefois, le projet, qui préservera une part de l’activité existante au 74 avenue Lénine, permettra en 

outre le développement d’une offre commerciale de proximité en liaison avec la place Marcel Cachin 

et la possibilité de création d’un lieu de sociabilité ouvert au public, tourné vers le mail central de la 

ZAC.  

 Amélioration du cadre de vie par la création de nouveaux espaces publics et par la 

préservation du patrimoine industriel local. 
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Le projet permettra à terme de compléter le réseau viaire et d’améliorer la qualité de desserte de la 

ZAC Lénine via un nouveau barreau de voirie, offrant un accès piétons direct vers la place du marché 

Marcel Cachin et vers la promenade des aqueducs. 

De même, le doublement de la surface du jardin public existant apportera un espace de loisirs et un 

agrément visuel à l’ensemble du quartier. 

Une partie des constructions existantes, de qualité très médiocre et qui déprécient l’environnement 

architectural rénové du quartier, seront remplacées par des immeubles de logements de qualité, dont la  

plupart comportant balcon et/ou terrasse, en harmonie avec les constructions de la ZAC Lénine 

puisqu’ils en reprendront les principes généraux (gabarit, vocabulaire architectural contemporain…). 

Enfin, les bâtiments d’activités situés au nord du site, qui constituent un patrimoine industriel et 

historique certain, seront mis en valeur et retrouveront une  lisibilité à l’échelle du quartier. 

 Prise en compte de l’enjeu écologique et environnemental 

La ville de Gentilly, à travers son projet urbain traduit dans le Plan Local d'Urbanisme, a été 

précurseur en matière de développement durable et a précédé les dispositions réglementaires issues du 

Grenelle de l'Environnement. Dès 2007, le règlement du PLU prévoyait des dispositifs spécifiques 

incitant à une meilleure performance énergétique et le recours aux énergies renouvelables. Ces 

dispositions ont été complétées et enrichies au fur et à mesure et sont reprises dans le règlement de la 

nouvelle zone UZb*. 

Le projet, qui s’inscrit dans le prolongement de la ZAC Lénine, en reprendra les principes urbains 

d’implantation, mais également les exigences élevées en termes de développement durable. 

Le doublement de surface du jardin du Petit bois, l’aménagement de la voirie avec des plantations 

d’arbres de haute tige, la végétalisation des toitures terrasses et la création de jardins privatifs 

augmenteront sensiblement les surfaces végétalisées et de pleine terre sur ce site, aujourd’hui presque 

totalement imperméabilisé, en cohérence avec la requalification en cours des espaces paysagers sur 

l’ensemble du quartier du Chaperon vert. 

La création de la nouvelle liaison entre la ZAC Lénine et l’avenue Lénine, dans un environnement 

apaisé, permettra d’encourager les  modes doux (piétons, vélos) pour les petits déplacements du 

quotidien (promenade des aqueducs, marché, écoles, commerces…), réduisant l’usage des véhicules 

motorisés. 

L'Orientation d'aménagement, qui fixe pour les nouvelles constructions une implantation selon l'axe 

Nord-Sud en 3 plots principaux de 20m x 20m et deux plots intermédiaires, incite à la conception de 

logements traversants ou multi-orientés, permettant une optimisation de la répartition des espaces 

intérieurs selon leur fonction et leurs besoins en apports solaires et thermiques. Le projet actuel 

comporte une forte majorité de logements double-orientés. 

Par ailleurs, les villes de Gentilly et d'Arcueil ont développé un réseau de chaleur alimenté par la 

géothermie, qui dessert l'ensemble des constructions de la ZAC Lénine. Les immeubles de logements à 

construire seront raccordés à ce réseau de chaleur, ce qui permettra d’améliorer le niveau de 

performance énergétique du bâti. 

Enfin, le projet bénéficiera de la gestion des ordures ménagères telle qu'elle est instituée dans la ZAC 

Lénine, via l'installation de points d'apport volontaire (PAV) enterrés, réduisant les émissions de CO2 

et les nuisances sonores, favorisant une meilleure hygiène et une meilleure sécurité en supprimant le 

stockage des déchets à l'intérieur des bâtiments et permettant l'accessibilité à tous les publics. 

        

LA NECESSAIRE MISE EN COMPATIBILITE DU PLU 

Le PADD 

Le PADD adopté en 2007 comporte un document graphique qui identifie le site parmi les zones de 

confortement de l’activité économique existante. Il convient de supprimer cette indication. 

Le projet reste cependant cohérent avec l’ensemble des objectifs du PADD. 

L’Orientation d’Aménagement Lénine 

L’orientation d’aménagement existante sur les terrains Lénine ne concernait que le périmètre de la 

ZAC ; il convient de l’étendre sur les terrains objet de la présente déclaration de projet, et de préciser 

les intentions d’aménagement attendues en cohérence avec le projet envisagé. 

Le plan de zonage et le règlement de zone 

Le plan de zonage classe le site du projet en zone UE, destinée uniquement à l’activité économique. Il 

convient de faire évoluer ce zonage en intégrant le site dans la zone UZb dédiée initialement à la ZAC 



10 

 

Lénine. Un secteur UZb* est créé, pour prendre en compte les spécificités du projet, notamment la 

mixité fonctionnelle activités/logements/commerces, qui n’existait pas dans la ZAC. 

LA PROCEDURE DE DECLARATION DE PROJET 

Le projet, bien qu’il ne remette pas en cause les orientations générales du PADD, nécessite de 

reprendre de manière très limitée l’une des cartes d’illustration du PADD. Pour cette raison, le recours 

à une modification du PLU n’était pas envisageable. 

Par ailleurs, les caractéristiques essentielles du projet envisagé sont connues et répondent à l’intérêt 

général. Dans ces conditions, la ville a choisi d’engager une procédure de déclaration de projet, prévue 

aux articles L.300-6 et L.153-54 du code de l’urbanisme, permettant à l’organe délibérant compétent 

en matière de Plan Local d’Urbanisme, de se prononcer à la fois sur l’intérêt général du projet et sur la 

mise en compatibilité du PLU nécessaire à sa réalisation. 

L’arrêté de lancement de la procédure a été pris le 17 décembre 2015 par Mme la Maire de Gentilly. 

La réunion d’examen conjoint des personnes publiques associées, prévue par l’article L.153-54 du 

code de l’urbanisme s’est tenue le 17 décembre 2015 et a fait l’objet d’un compte-rendu. 

La quasi-totalité des remarques faites lors de l’examen conjoint ont été prises en compte et ont  été 

intégrées à un projet modifié en janvier 2016. 

Compte tenu de la création au 1
er
 janvier 2016 des territoires de la Métropole du Grand Paris, qui ont 

acquis de plein droit la compétence Plan Local d’Urbanisme à cette même date, la ville de Gentilly a 

donné son accord à l’Etablissement Public Territorial 12 – Grand-Orly / Val-de-Bièvre / Seine-Amont 

(EPT12)  pour qu’il reprenne et achève la procédure en cours, conformément à l’article L.134-9 du 

code de l’urbanisme.  L’EPT12 a, par délibération en date du 26 janvier 2016, accepté de mener à 

terme la déclaration de projet engagé par la commune. 

Toutefois,  compte tenu  du fait que l’EPT 12 ne disposait pas encore de l’ingénierie nécessaire, la 

ville a proposé de passer une convention de gestion de service visant à ce que les services de la 

commune continuent transitoirement à assurer la gestion de la compétence PLU. Cette convention a 

été signée le 12 février 2016.  

Par arrêté du 05 février 2016, l’autorité environnementale (DRIEE) s’est prononcée sur la déclaration 

de projet en dispensant la procédure de la réalisation d’une évaluation environnementale, compte tenu 

de l’absence d’incidences notables du projet sur l’environnement et la santé humaine. 

L’EPT 12 a prescrit l’ouverture de l’enquête publique relative au projet par délibération en date du 11 

mai 2016. 

L’enquête publique s’est déroulée sous le contrôle du commissaire enquêteur désigné par le Tribunal 

Administratif de Melun, M. Patrice Dunoyer, lequel a remis son rapport, accompagné de ses 

conclusions et de son avis motivé le 28 juillet 2016. Celui-ci valide l’intérêt général du projet et donne 

un avis favorable sans réserve, accompagné de deux recommandations, l’une concernant une demande 

d’accompagnement des quelques entreprises encore présentes sur le site dans leur désir de 

relocalisation, l’autre émettant le souhait que la distance de prospect prévue au règlement soit portée à 

L=H/2 pour les bâtiments situés en retrait des limites séparatives (art. UZb*-7) et L=H entre les 

bâtiments implantés sur une même propriété (art. UZb*-8). 

Les services de la Direction du Développement économique de l’EPT 12 ont été saisis sur le volet 

d’accompagnement des entreprises en recherche de relocalisation, de préférence sur la commune de 

Gentilly ou à proximité et ont d’ores et déjà pu faire des propositions aux entreprises concernées. 

S’agissant des règles d’implantation des bâtiments et notamment des distances de retrait minimum à 

respecter, elles ont été strictement calquées sur les règles existantes de la ZAC Lénine et il n’est pas 

envisagé de les modifier. 

 

URBANISME–PLU – Approbation à l’Avenant à la convention de gestion de services entre la 

commune et l'EPT12. 

 

 Rapporteur Monsieur DAUDET,  Maire-Adjoint, 

 

 Le Conseil municipal approuve à l’unanimité l’avenant à la convention de gestion de 

services pour l’exercice de la compétence plan local d’urbanisme intercommunal 

intégrant la reprise et l’achèvement de la procédure de déclaration de projet : 
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L’Établissement public territorial  12, Grand Orly/Val-de-Bièvre/Seine Amont, dont le périmètre et le 

siège sont fixés par le décret n°2015-1665 du 11 décembre 2015 exerce, à compter du 1
er
 janvier 2016, 

en lieu et place des communes membres, les compétences définies par l’article L. 5219-5 du code 

général des collectivités territoriales (CGCT). Il est donc en charge de la compétence « Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal ».  

 

Le conseil de territoire a décidé, après accord de la commune d'achever la procédure de déclaration de 

projet engagée par arrêté de Madame la Maire en date du 17 décembre 2015.  

 

Afin d’assurer la continuité du service public sur les compétences transférées à l’établissement public 

territorial concomitamment à sa création au 1er janvier 2016 (Eau assainissement, Déchets, PLUi, 

Politique de la ville), l’Établissement Public Territorial a signé avec les communes des conventions de 

gestion de service dans le cadre de ces compétences, dont Gentilly pour ce qui concerne le PLU. 

 

La Commission Locale d’Évaluation des Charges Territoriales de l’EPT a commencé son travail 

d’évaluation des transferts. Le calendrier des élections professionnelles est arrêté. Les conditions 

réglementaires doivent pouvoir permettre à l’EPT de prendre les dispositions réglementaires pour 

assurer la gestion de ces missions au 1er janvier 2017, éventuellement via des mises à dispositions 

d’agents. Ainsi, dans la perspective de l’application de l’article L.5219-10 du CGCT au plus tard le 31 

décembre 2016, et de la mise en place au plus tard à cette même date d’une organisation 

administrative visant à permettre à l’EPT d’exercer sa compétence dans le domaine objet de la 

convention. Celle-ci doit donc être modifiée dans sa durée par avenant. 

 

ECONOMIE : MARCHES FORAINS DU CHAPERON VERT ET FRILEUSE – Compte- 

rendu d'exploitation du concessionnaire EGS Année 2015. 

 Rapporteuse Madame VILATA, Maire- Adjointe, 

 Le conseil municipal  prend acte du compte rendu d'exploitation établi par le 

concessionnaire EGS pour l’année 2015 : 

 

La ville de Gentilly a deux marchés forains de plein air : au Chaperon Vert et au Centre Ville dit 

« Frileuse » qui assurent un service public de proximité. Pour gérer ces deux marchés, la ville a fait le 

choix d’en déléguer la gestion dans le cadre d’une délégation de service public. 

 

Ainsi, le marché du Chaperon Vert, situé place Marcel Cachin, est exploité depuis octobre 1996 par la 

société EGS. Le marché « Frileuse », situé place de la Victoire du 8 Mai 1945, a été exploité par la Sté 

Géraud de juin 1962 au 31 décembre 2001. En décembre 2001, la Société EGS est devenu 

concessionnaire des deux marchés, concession renouvelée en 2006 et en 2012. 

 

Le présent compte d’exploitation concerne l’année d’exploitation de l’année 2015.  

 

 

 Evolution de la redevance perçue 

 

La diminution de la redevance entre 2012 et 2013 était due à la nécessité d’avoir une délégation de 

service public équilibrée économiquement.  

Le déficit d’exploitation constaté dans la précédente délégation et la nécessité d’investissement du 

délégataire pour la réfection des bornes électriques avait conduit à une forte diminution de la 

redevance perçue par la ville. Mais cet effort a permis de maintenir le marché du chaperon vert  

actuellement relocalisé dans une case commerciale chez le bailleur OPALY et dont le loyer est pris en 

charge par la ville.  
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La redevance perçue par la ville en 2015 est de 6210€ conformément à la négociation de la nouvelle 

concession, elle est en évolution entre 2014 et 2015 et progresse de  + 2,17%. 

 
 

 

 Evolution du nombre d’abonnés  
 

Ce sont donc deux marchés qui se maintiennent. Les travaux de la place Marcel Cachin dans le cadre 

de l’ORU devraient arriver à terme en octobre 2016. La réinstallation des commerçants sur la place et 

l’arrivée de nouveaux habitants sur le quartier va permettre l’installation de nouveaux commerçants et 

de redynamiser le marché lors de la prochaine concession.  

Des travaux de réhabilitation sont prévus ces prochaines années pour la réfection de la place du 

marché du centre-ville  

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 Evolution des droits et places par marché 
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augmentation droit de places et taxe d'animation  

entre 2014 et 2015 frileuse Chaperon vert 

place couverte 2,87% 0% 

place découverte 1,72% 0% 

supplément non abonné 2,63% 0% 

taxe d'animation 2,38% 2,38% 

 

 

 

 

La part majoritaire des abonnés sur le marché Frileuse montre la fidélité des commerçants. Le marché 

du chaperon vert s’est maintenu en 2015 malgré sa relocalisation et les travaux de la place.  

Les droits de place sur le marché du centre-ville sont en augmentation en 2015, les droits de place 

sur le marché du chaperon vert sont restés les mêmes qu’en 2014 .  

La taxe d’animation a augmenté entre 2014 et 2015 de 2,38%. 

 

 

 

 Le bilan d’exploitation :  
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La quatrième année de cette délégation est marquée par un résultat d’exploitation positif garant d’une 

bonne gestion. L’évolution est de 37,61% en 2015 par rapport à 2014 avec un résultat 

d’exploitation avant impôts de : + 7315€. 

 

FINANCES COMMUNALES - Versement d’une subvention exceptionnelle de 4.000 € au CCAS 

de la commune de Villeneuve-Saint-Georges. 

 

 Rapporteuse Madame COSNARD, Maire- Adjointe, 

 Le conseil municipal approuve à l’unanimité le versement  d’une subvention 

exceptionnelle au CCAS de la commune de Villeneuve-Saint-Georges de 4.000€ : 

Les inondations du mois de juin 2016 ont eu des conséquences dramatiques pour de nombreuses 

communes. Les fortes pluies ont donné lieu à des records de pluviométrie, suivie de crues et 

inondations dans le Centre et le Loiret, sur le Loing, puis la Seine à Paris. 

La Ville de Villeneuve-Saint-Georges a été la commune la plus touchée du Val-de-Marne. 2 quartiers 

de plus de 3.200 habitants ont dû être évacués devant la montée des eaux. 

Face à l’ampleur des dégâts, la commune de Villeneuve-Saint-Georges a lancé un appel à la solidarité. 

En effet, après la décrue, les habitants ont dorénavant des besoins urgents, que ce soit à travers les 

remises en état des logements, mais aussi, tout simplement, une aide à l’accès aux biens de première 

nécessité (denrées alimentaires, produits d’hygiène, etc.). 

Aussi la Ville de Gentilly se propose d’apporter sa solidarité aux sinistrés en versant une subvention 

exceptionnelle de 4000 € au CCAS de Villeneuve-Saint-Georges. 

 

FINANCES COMMUNALES -  Décharge de responsabilité de Madame Noura CHASTANET, 

régisseur d'avance pour la délivrance des chèques vacances dans le cadre de l'aide aux projets 

du service jeunesse, suite au débet constaté par la Trésorerie Principale de la somme de 950€ 

 

 Rapporteuse Madame TORDJMAN, Maire, 

 Le conseil municipal approuve à l’unanimité la décharge de responsabilité de Madame 

Noura CHASTANET, régisseur d'avance pour la délivrance des chèques vacances dans 

le cadre de l'aide aux projets du service jeunesse, suite au débet constaté par la 

Trésorerie Principale de la somme de 950€ 
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Afin d’accompagner les projets de jeunes gentilléens, le service jeunesse est doté d’une régie d’avance 

pour la délivrance des chèques vacances depuis 1999. Le régisseur en titre est Madame Noura 

CHASTANET. 

 

Le régisseur est personnellement et pécuniairement responsable des sommes en sa possession. 

 

En novembre 2015 le service jeunesse a fait l’objet d’un vol par effraction. 19 chéquiers émis par 

l’ANCV (Agence Nationale des Chèques Vacances) pour une valeur de 950 € ont été dérobés. C’est le 

deuxième incident relevé depuis la création de la régie. 

 

Il a été déposé plainte auprès des services de Police.  

 

Ce montant ayant été comptabilisé dans la Régie, Le Trésor Public a constaté un débet (déficit) du 

même montant. 

 

Dès lors, le Régisseur a la possibilité de couvrir par ses propres fonds ce déficit, ou de demander une 

décharge de responsabilité et la remise gracieuse de la somme en question. 

 

EMPRUNTS GARANTIS - Garantie communale consentie à l’Office public d’habitat 

« OPALY » pour un emprunt de 5.760.000€ négocié avec la Caisse des Dépôts et Consignations 

pour l’acquisition des locaux de l’ancienne fédération de handball au 64, avenue Gabriel Péri à 

Gentilly, afin de permettre la réalisation de logements sociaux. Autorisation donnée au Maire 

pour signer une Convention régissant les conditions dans lesquelles s’exercera la garantie de la 

Ville. 

 Rapporteur Monsieur SANOKHO, Maire-Adjoint, 

 Le conseil municipal approuve par 26 Voix Pour et 4 Contre (Groupe Gentilly/Entente) : 

 

 La garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un Prêt  d’un montant total 

de 5.760.000 euros souscrit par l’Office public d’habitat « OPALY »  auprès de la Caisse 

des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 

conditions du Contrat de Prêt N° N°49393. Ledit Contrat est joint en annexe et fait 

partie intégrante de la présente délibération. 

 

 La Convention entre la Ville et l’Office public d’habitat « OPALY »  pour la  garantie de 

l’emprunt correspondant au contrat N° 49393 souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et 

Consignations pour l’acquisition des terrains et locaux de l’ancienne fédération de 

handball au 64, avenue Gabriel Péri à Gentilly, afin de permettre la réalisation d’une 

opération de logements sociaux 

 

L’Office public d’habitat « OPALY » sollicite la Ville pour obtenir la garantie d’un emprunt de 

5.760.000€ venant en financement de l’acquisition et de la démolition des locaux de l’ancienne 

fédération de handball au 64, avenue Gabriel Péri. 

Cette garantie est allouée dans l’objectif exclusif de réalisation de logements sociaux sur ce terrain.  

Caractéristiques du prêt : 

Garantie : 100% 

Organisme prêteur : Caisse des Dépôts et Consignations  
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Caractéristisques de prêts (1) GAIACT

Montant du prêt 5 760 000,00

Commission d'instruction 3 450 €

Durée du différé d'amortissement 108 mois

Durée 10 ans

Indice de référence (2) Livret A

Marge sur Index 0,60%

Taux d'intérêt  Livret A + 0,6%

Périodicité Annuelle

(1) Prêt à court terme pour acquistion foncière et viabiliation 

proposé par la CDC

(2) A titre indicatif la valeur du Taux du livret A est actuellement de 

0,75%,  
Conjointement à cette garantie et conformément au Code de la Construction et de l’Habitation, une 

Convention de Garantie est établie entre la Ville et l’Office public d’habitat « OPALY ». 

Cette convention a pour but de fixer les conditions dans lesquelles s’exercera la garantie que la Ville a 

accordée pour ce prêt. 

Au cas où l’Office public d’habitat « OPALY » ne se trouverait pas en mesure de tenir ses 

engagements envers l’établissement prêteur, la Ville prendra ses lieu et place et réglera le montant des 

annuités impayées à leur échéance. 

Les versements ainsi effectués par la Ville auront le caractère d’avances remboursables. 

 

 

AFFAIRES DOMANIALES - Annule et remplace la délibération du Conseil Municipal du 7 

avril 2015 d’incorporation d'un bien vacant et sans maître dans le domaine privé communal.  

 

 Rapporteur Monsieur DAUDET, Maire-Adjoint, 

 Le conseil municipal approuve par 26 Voix Pour et 4 Abstentions (Groupe 

Gentilly/Entente), l’annulation et le remplacement de la délibération du Conseil 

Municipal du 7 avril 2015 d’incorporation d'un bien vacant et sans maître dans le 

domaine privé communal : 

Un bien sans maître appartient à la commune sur le territoire de laquelle il est situé depuis la loi du 13 

août 2004  relative aux libertés et responsabilités locales. L’article L-1123-1 du Code Général de la 

Propriété des Personnes Publiques définit les biens vacants et sans maître et prévoit deux hypothèses :  

 

 Soit le propriétaire du bien est connu et décédé depuis plus de trente ans et aucun héritier n’a 

accepté la succession. Il s’agit d’un bien vacant incorporable de droit au domaine de la 

commune (article 713 du code civil). 

 Soit le propriétaire est inconnu ou introuvable et les taxes foncières n’ont pas été acquittées 

depuis plus de 3 ans. Il s’agit d’un bien présumé vacant soumis à la procédure d’acquisition 

prévue par l’article 1123-3 du CGPPP. 

 

Le bien sis 25, rue Pascal à Gentilly, cadastré section L n°52, répond à la 1
ère

 hypothèse celle de 

l’incorporation de droit. La délibération du 7 avril 2015 permettant l’incorporation du bien au domaine 

privé de la ville ne mentionnait pas l’identité complète des propriétaires décédés. En effet, suite à des 
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recherches approfondies, il a été mis à jour que M. Henri-Georges DROUHIN, dernier propriétaire 

connu, était en réalité marié lors de son décès en 1941 à Mme Rose-Louise DROUHIN née 

DUCHENE, elle-même décédée le 26 novembre 1964. Il convient dès lors de rectifier la précédente 

délibération pour y ajouter l’identité de Madame également propriétaire du bien. La procédure  

d’incorporation nécessite également la prise d’un arrêté municipal d’incorporation dans le domaine 

privé communal.  

 

ENVIRONNEMENT  - Démarche « 0 Phyto » - demande de mobilisation de la réserve  

parlementaire de Madame la Sénatrice du Val-de-Marne Laurence Cohen pour l’acquisition 

d’une micro balayeuse désherbeuse. 

 

 Rapporteur Monsieur AGGOUNE, Maire-Adjoint, 

 Le conseil municipal approuve à l’unanimité la demande de mobilisation de la réserve  

parlementaire de Madame la Sénatrice du Val-de-Marne Laurence Cohen pour 

l’acquisition d’une micro balayeuse désherbeuse : 

 

La loi dite « Labbé » du 6 février 2014 prévoyait l’interdiction aux personnes publiques (Etat, 

collectivités, établissements publics) d’utiliser ou de faire utiliser des produits phytopharmaceutiques 

pour l’entretien des espaces verts, des forêts ou des promenades accessibles ou ouverts au public et 

relevant de leur domaine public ou privé, à compter du 1er janvier 2020. La nouvelle loi relative à la 

transition énergétique du 17 aout 2015 avance cette interdiction au 1
er

 janvier 2017 et l’étend 

également à l’entretien de la voirie (à l’exception des zones étroites ou difficiles d’accès). 

Jusqu’en 2015 à Gentilly, il y a eu un usage restreint des produits phytosanitaires dans les espaces 

verts, parcs et jardins. Le désherbage par traitement phytosanitaire des voiries communales et 

départementales, des voies d’accès à l’îlot mairie, du complexe sportif Maurice Baquet, des terrains 

stabilisés et du boulodrome a été arrêté en 2016. Il a été maintenu en partie sur le cimetière communal. 

 

La Ville s’est engagée dans la démarche 0 Phyto avec le Syndicat mixte du bassin versant de la Bièvre 

par une convention signée le 27 juin 2012, en s’inscrivant dans le Grenelle de l’Environnement avec la 

démarche Ecophyto 2018, visant la réduction de 50 % de l’usage des produits phytosanitaires. Cet 

engagement a été pris face à l’enjeu de la réouverture de la Bièvre aval. En ce sens, la Ville s’est 

engagé à : 

- Atteindre le Zéro Phyto, 

- Sensibiliser les riverains, le personnel communal, et les prestataires aux risques liés à 

l’utilisation des produits phytosanitaires et à l’intérêt de la végétation spontanée, tant par la 

formation que la communication 

- Mettre tous les moyens nécessaires pour une bonne réalisation de l’audit, des formations et du 

plan de gestion et la mise en place de sites pilotes, 

- Faire perdurer dans le temps les démarches entreprises.   

 

Le diagnostic réalisé en 2012 a permis de caractériser les écarts pouvant être observés auprès des 

services applicateurs de produits dans la Ville (espaces verts, propreté urbaine, cimetière, sports) par 

rapport à la réglementation et aux bonnes pratiques d’entretien. Trois sites pilotes ont été identifiés 

pour commencer à mettre en place les nouvelles pratiques de désherbage en 2015 : le complexe 

Maurice Baquet, le jardin de la paix, la rue Pierre Marcel. L’objectif était de permettre aux services et 

habitants de s’habituer progressivement aux nouvelles pratiques, d’évaluer les modifications mises en 

œuvre sur quelques années, les pérenniser et les étendre sur toute la Ville. 

La loi relative à la transition énergétique du 17 août 2015 a contraint la Ville à modifier la stratégie 

retenue en allant vers le « 0 phyto » dès 2016 dans les espaces verts, parcs et jardins, ainsi que sur les 

voiries communales et départementales et les voies d’accès à l’îlot mairie. Ce choix a conduit la ville à 

programmer l’achat du matériel de désherbage mécanique ou thermique plus tôt, pour un 

investissement total de 134 K€ et 30 K€ de coût de fonctionnement hors carburant, dans un contexte 
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budgétaire défavorable du fait de la mise en œuvre des nouveaux rythmes scolaires et de la baisse des 

dotations. 

 

Le Conseil municipal 17 novembre 2015 a donc délibéré à l’unanimité pour demander des subventions 

auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie et de la Région Ile-de-France pour l’acquisition de ces 

nouveaux matériels se décomposant en 2 grandes catégories, d’une part, thermique, mécanique tracté 

et broyeurs de végétaux pour 61 K€ TTC et, d’autre part, une micro balayeuse désherbeuse pour 73 

K€. Sur la base des dossiers transmis, l’Agence de l’Eau a notifié sa subvention pour un montant d’un 

peu plus de 40 K€, dont 15,4 K€ pour la micro balayeuse désherbeuse. Le Conseil municipal du 14 

avril 2016 a approuvé la convention de financement. Le Conseil Régional d’Ile-de-France devait 

délibérer en mars, puis à la mi-mai pour l’attribution de sa subvention. Celle-ci a été reportée à la mi-

juillet, puis de nouveau à la mi-octobre 2016. Cette subvention devient hypothétique et met en 

difficulté le plan de désherbage 2016. En effet, le matériel ne peut pas être acheté tant que la 

subvention n’est pas notifiée. 

 

Il a donc été proposé de mobiliser 15 K€ sur la réserve parlementaire de Mme Laurence COHEN, 

sénatrice, pour participer au financement de l’acquisition de la micro-balayeuse disposant des 

équipements permettant le désherbage, tout en participant à la qualité de l’entretien des espaces 

publics, améliorant ainsi le cadre de vie et en réduisant l’empreinte écologique de cette activité. 

 

Le plan de financement prend en compte tous les scénarios possibles. Si la Région venait quand même 

à verser sa subvention, la ville aurait encore à financer 36% du montant HT de la micro balayeuse. 

 

 

 

Matériel à financer Qté Prix HT 
  

Micro balayeuse désherbeuse 1     61 614,00 €  
  

     
Scénario financement 0 Financement Base retenue  Subvention  %participation 

Agence de l'Eau 50%     30 807,00 €  15 403,50 €  25% 

Conseil Régional 30%     30 807,00 €    9 242,10 €  15% 

Reste à financer Ville 
                                                               

36968,40 €  
60% 

  

 

   

Scénario financement 1 Financement Base retenue  Subvention  %participation 

Agence de l'Eau 50%     30 807,00 €  15 403,50 €  25% 

Conseil Régional 30%     30 807,00 €    9 242,10 €  15% 

Réserve parlementaire       61 614,00 €  15 000,00 €  24% 

Reste à financer Ville                                                       21 968,40 €  36% 

     
Scénario financement 2 Financement Base retenue  Subvention  %participation 

Agence de l'Eau 50%    30 807,00 €  15 403,50 €  25% 

Réserve parlementaire       61 614,00 €  15 000,00 €  24% 

Reste à financer Ville         31 210,50 € 51% 

 

RELATIONS INTERNATIONALES – Réalisation du projet eau et assainissement à      

Duguwolowila par la signature d'une Convention d'aide financière avec l'Agence de l'eau 

 Seine-Normandie et l’approbation de l’avenant opérationnel n°1 2016-2017 avec  

  l'Association de coopération entre  acteurs du développement. 

 

 Rapporteur Monsieur SANOKHO, Maire-Adjoint, 
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 Le conseil municipal approuve par 26 Voix Pour et 4 Contre (Groupe Gentilly/Entente), 

 La Convention d’aide financière n° 1064242 (1) 2016 avec l’Agence de l’eau Seine 
Normandie (AESN) pour le versement de la subvention de 94 000 € visant la réalisation 
du projet dans les domaines de l’eau et de l’assainissement à Duguwolowila au Mali. 

 L’Avenant opérationnel 2016-2017 entre la Ville de Gentilly et l'Association de 

coopération entre acteurs du développement (ACAD). 
 

Dans le cadre de la relation de coopération décentralisée entre la Ville de Gentilly et la commune 

malienne de Duguwolowila (à laquelle appartient le village de Kolobo), les deux municipalités ont 

démarré un projet global d’amélioration de l’accès à l’eau potable et de l’assainissement dans les 

villages maliens de la commune de Duguwolowila.  

 

La Ville de Gentilly a effectué une demande de subvention en novembre 2015 auprès de l’Agence de 

l’eau Seine-Normandie (AESN) pour financer le projet dans les domaines de l’eau et de 

l’assainissement, suite à la délibération du conseil municipal en date du 24 septembre 2015. La 

commission d’examen des demandes de subvention de l’Agence de l’eau Seine-Normandie a décidé 

en juillet 2016 d’attribuer une subvention de 94 000 € pour la réalisation de forages, de latrines, 

d’actions de sensibilisation à l’hygiène et de mobilisation des villageois et des comités de gestion de 

l’eau. Afin de pouvoir bénéficier de cette subvention selon les modalités de l’AESN, la Ville doit 

signer une Convention d’aide financière avec l’AESN. 

 

La Convention de partenariat triennale entre la Ville de Gentilly et l’Association de coopération entre 

acteurs du développement (ACAD), approuvée par le conseil municipal le 7 avril 2015, chargeait 

l’ACAD du suivi administratif, financier et technique du projet eau et assainissement à Duguwolowila 

dans le cadre des financements à obtenir. Suite à la décision d’attribution d’une subvention de 94 000 

€ par l’Agence de l’eau Seine-Normandie, l’Avenant opérationnel n°1 2016-2017 entre la Ville de 

Gentilly et l’ACAD fixe pour 2016-2017 les modalités de l’aide financière que la Ville versera à 

l’ACAD pour la mise en œuvre du projet d’appui à la municipalité de Duguwolowila, pour une 

première phase de réalisation d’un programme global d’amélioration de l’accès à l’eau potable et à  

l’assainissement (réalisation et réhabilitation de forages, construction de latrines, sensibilisation à 

l’hygiène, mise en place d’un service communal d’eau et d’assainissement). Cette aide financière 

correspondra à l’intégralité de la subvention qu’elle percevra de l’AESN pour la réalisation du projet. 

 
 

RELATIONS INTERNATIONALES - Prise en charge des frais relatifs à la venue d'une 

délégation de Duguwolowila à Gentilly en novembre 2016  durant la Semaine de la solidarité 

internationale. 

 Rapporteur Monsieur SANOKHO, Maire-Adjoint, 

 Le conseil municipal approuve par 26 Voix Pour et 4 Contre (Groupe Gentilly/Entente), 

La Ville de Gentilly entretient une relation de coopération avec la commune malienne de 

Duguwolowila (village de Kolobo) depuis le début des années 2000.  

Dans le cadre du projet eau et assainissement actuellement en cours à Duguwolowila, la municipalité 

souhaite inviter une délégation de Duguwolowila lors de la Semaine de la solidarité internationale, qui 

se déroulera à Gentilly du 14 au 19 novembre 2016. La venue de cette délégation vise en particulier à 

travailler sur le projet en cours dans les domaines de l’eau et de l’assainissement, en envisageant la 

poursuite du projet. Elle permettra également la rencontre et les échanges entre les partenaires maliens, 

allemands et français. En outre, plusieurs rencontres seront organisées entre la délégation et les 
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Gentilléens (enfants, jeunes, usagers de la Médiathèque, habitants), contribuant à l’appropriation la plus 

large possible de la coopération par la population et à l’enrichissement mutuel. 

Sont invités entre le 13 et le 21 novembre 2016 deux représentants de la commune de Duguwolowila. 

 
SANTE/ PREVENTION - Approbation de la convention de prestation 2016 avec l’Agence 

Régionale de sante (ARS) pour l’organisation de séances de vaccination gratuites et la gestion de 

la  lutte antituberculeuse. 

 Rapporteuse Madame HERRATI, Maire-Adjoint, 

 Le conseil municipal approuve à l’unanimité la Convention  de prestation 2016 établie 

avec l’Agence Régionale de sante (ARS)  relative aux activités de lutte anti-tuberculose et 

de centre de vaccinations gratuites du Centre Municipal de Santé : 

La loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales a redonné à l’Etat la compétence 

en matière de vaccination, de lutte contre le cancer, contre la tuberculose, contre la lèpre et les 

infections sexuellement transmissibles. 

 

L’Agence régionale de la santé conduit sa politique de prévention conformément aux axes stratégiques 

du projet régional de santé 2013-2017. 

Dans ce cadre, l’ARS confie à la Municipalité de GENTILLY les activités suivantes :  

D’une part, l’organisation, au CMS, de séances gratuites de vaccination pour les enfants de plus de six 

ans et les adultes relevant de son habilitation et  conformément à  l’article D .3111-22 du code de la 

Santé Publique, et d’autre part La gestion de la lutte antituberculeuse, du dépistage sur le territoire de 

la commune, et  la prise en charge au CMS, des cas contacts familiaux d’un patient tuberculeux 

identifié. 

Le financement des dispositifs assurant la mise en œuvre des compétences sanitaires décentralisées 

fera l’objet d’une contribution financière de l’ARS d’un maximum pour la vaccination de 10 000€ et 

de 13700 € pour la gestion de la lutte contre la tuberculose.  

 

FORMALITES  POPULATION – Approbation d’une convention avec  la société Contrat facile 

(Testamento) pour la mise à disposition d’un système d’information en droit des successions. 

 

 Rapporteur Monsieur AHMED, Conseiller Municipal, 

 Le conseil municipal approuve à l’unanimité la convention avec  la société Contrat facile 

(Testamento) pour la mise à disposition d’un système d’information en droit des 

successions : 

La société Contrat facile (Testamento) est une start up anciennement suivie par la CAVB au sein de 

l’incubateur Telecom Sud-Paris à Arcueil, et désormais installée à Gentilly, à la cité des artistes. 

 

Partant du constat que peu de successions (environ 10%) ont été anticipées grâce à un testament, 

document difficile à rédiger soi-même, et associé à l’image de la mort, le site Testamento.fr a été 

développé avec l’objectif de démocratiser le recours au testament. Ce site permet d’accéder à une 

information personnalisée gratuite, et propose des prestations payantes, selon le niveau 

d’accompagnement souhaité pour la rédaction et l’enregistrement du testament. La société, qui 

s’appuie sur un réseau de notaires et d’avocats, cible les successions simples et renvoie vers les 

notaires pour les successions plus complexes. 
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Cette société, qui certes a une vocation commerciale, remplit également une mission d’utilité publique 

car bien souvent, les citoyens ne sont pas informés des questions de successions, et notamment de 

l’importance de rédiger un testament (pour les questions patrimoniales, mais aussi par exemple pour 

désigner un tuteur pour les enfants mineurs). 

 

La société étudie aujourd’hui la faisabilité d’un nouveau projet, pour laquelle elle a reçu le soutien du 

dispositif AIXPé (Aide à l’expérimentation), dispositif créé en 2012 par la Région Île-de-France et 

Bpifrance. 

 

Elle souhaite proposer un service d’information et de sensibilisation sur le thème de la succession, de 

façon attractive et simple via : 

- des bornes interactives incluant une tablette tactile de type iPad, qui permettent d’imprimer 

directement, ou de recevoir par mail ou courrier, un « kit info succession » personnalisé en fonction 

des renseignements saisis par la personne quant à sa situation familiale ; 

 - un lien depuis le site internet de collectivités locales, qui renvoie vers le même contenu que 

la borne. 

 

Afin de mesurer l’intérêt du public pour ces informations et ces modes de diffusion, la société teste ce 

dispositif sur des sites pilotes. Selon les résultats de cette expérimentation, une offre commerciale 

pourrait ensuite être développée auprès des institutions qui souhaitent offrir ce service à leurs usagers. 

 

A Gentilly, une borne serait ainsi installée à l’entrée du service Formalités Population, pendant trois 

mois (d’octobre à décembre 2016). Dans la même période, un lien depuis la page d’accueil du site de 

la ville permettrait d’accéder également à cette information personnalisée. 

 

Il est précisé que le contenu de la borne est informatif et non commercial, et ne fait pas de lien vers le 

site Testamento.fr. 

 

Ce partenariat permettrait à la Ville de soutenir concrètement le développement d’une start up 

gentilléenne en facilitant cette phase d’expérimentation. Ce soutien n’a pas de coût direct pour la Ville, 

puisque le matériel et les consommables sont fournis par la société. 

 

AFFAIRES CULTURELLES - Versement d’une subvention exceptionnelle de 10.000€ à 

l’association Art diffusion pour les 10 ans du Générateur :  

 

 Rapporteuse Madame HERRATI, Maire-Adjoint, 

 Le conseil municipal approuve par 25 Voix Pour, 4 Contre (Groupe Gentilly/Entente) et 

1 Abstention (Groupe Tous Ensemble pour Gentilly), le versement d’une subvention 

exceptionnelle de 10.000€ à l’association Art diffusion pour les 10 ans du Générateur :  

 
En 2006, l’association Art diffusion mettait en œuvre l’ouverture d’un nouvel équipement culturel 

consacré à l’art Performance, nommé le Générateur, ancien cinéma de Gentilly, autrefois appelé Gaîté 

Palace, indissociable de l'histoire de la ville de GENTILLY, des gentilléens et profondément enraciné 

dans la mémoire collective. 

 

 En 10 ans, le Générateur est devenu un espace à rayonnement régional et national et a toute sa place 

dans le paysage culturel de par sa programmation innovante autour d’un champ artistique peu 

représenté. En 10 ans, Art diffusion a montré sa capacité à intervenir en matière de diffusion et de 

création qui font aujourd’hui du Générateur un lieu unique dédié à la création. Dix ans d’activité et le 
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bilan est considérable. 11 nuits blanches, 8 éditions du Festival Frasq dédié à la performance, 87 

résidences, plus de 350 artistes invités. 

 

La ville  lui reconnait  l’apport d’un rayonnement régional, national et européen qui se traduit par la 

conception et la mise en œuvre de programmes et spectacles de forte exigence artistique dont 

l'envergure contribue à dynamiser et optimiser l'image de la ville, ainsi que l’apport d’une 

programmation artistique en lien avec le projet du Lavoir, futur équipement culturel consacré à 

l’image en mouvement et aux écritures numériques, et un partenariat incontournable dans la pré 

configuration de cet équipement. 

 

 En 2016, le Générateur célèbre ses 10 années, en même temps que les 20 ans de la Maison de la 

photographie Robert Doisneau, ainsi que les 10 ans de La médiathèque. Des initiatives communes 

auront lieu les 7 et 8 octobre à cette occasion.  

Par ailleurs, pour la programmation de la Nuit Blanche, samedi 1
er
 octobre, a lieu une programmation 

artistique exceptionnelle : Projection d’un Scoopitone – une interprétation en dessins de l’histoire du 

Générateur , performance équestre et picturale, performance-théâtre, concert, atelier de sérigraphie, 

grand pique-nique de clôture… 

Ainsi que pour clôturer cet anniversaire, Un Bal rêvé en partenariat avec l’ensemble des associations 

et des commerçants locaux.  

 

 Malgré une programmation et une reconnaissance publique en perpétuelle développement, Art 

diffusion a vu, comme de nombreuses associations et festivals artistiques, ses subventions 

drastiquement baissée, notamment par le Conseil régional Ile de France, qui a réduit de 50 % sa 

subvention allouée au projet. 

 

Rien n’étant plus inscrit à l’ordre du jour, la séance est levée à 22h45 

 

 

LA SECRETAIRE, 

Cristina SEMBLANO 

 

LA MAIRE, 

Patricia TORDJMAN 

 


